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Programme d’agrément de l’ACESI pour les programmes de baccalauréat en sciences infirmières
Formulaire de demande d’examen d’agrément
Les écoles de sciences infirmières qui souhaitent faire la demande d’un examen d’agrément pour l’un ou plusieurs de leurs programmes de baccalauréat en sciences infirmières ou de maîtrise pour accéder à la pratique infirmière doivent remplir ce formulaire de demande.

Les renseignements fournis servent à identifier les programmes de baccalauréat ou de maîtrise pour accéder à la pratique infirmière qui feront l’objet d’un examen d’agrément, ainsi que les établissements d’enseignement offrant les programmes. Ils visent également à fournir des données préliminaires sur les programmes qui subiront ledit examen.  


DIRECTIVES À L’INTENTION DES ÉCOLES
Veuillez remplir les quatre parties du formulaire de demande et transmettez-le au Bureau de l’agrément de l’ACESI (BAA), aux soins du personnel de l’ACESI, accompagné des annexes pertinentes, au moins un an avant la date souhaitée de la visite.  

PARTIE I : IDENTIFICATION DU REQUÉRANT
Certains programmes de baccalauréat en sciences infirmières sont administrés par un seul établissement d’enseignement postsecondaire tandis que d’autres sont mis en œuvre grâce à un partenariat de collaboration entre plusieurs établissements.
1.1 Veuillez indiquer si cette demande d’agrément est pour un seul établissement d’enseignement postsecondaire ou pour un partenariat de collaboration. 

· Examen d’agrément pour un seul établissement d’enseignement          (     )
· Examen d’agrément dans le cadre d’un partenariat de collaboration     (     )





2.1 Dans le tableau ci-dessous, veuillez fournir le nom de l’établissement d’enseignement postsecondaire qui fait la demande d’examen d’agrément ainsi que son site Web. Dans le cas d’un partenariat de collaboration, veuillez fournir ces mêmes renseignements pour chaque partenaire.
	Nom de l’établissement d’enseignement postsecondaire
	Nom de la faculté/de l’école/du département 
	Site Web de la faculté/de l’école/du département

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	



3.1 Dans le tableau ci-dessous, veuillez fournir les coordonnées de la principale personne-ressource (nom, adresse, numéro de téléphone et courriel).
	Nom de la principale personne-ressource
	Adresse
	Numéro de téléphone
	Courriel

	
	
	
	



4.1 Dans le tableau ci-dessous, veuillez identifier la personne de qui relève la direction de l’école, la présidente/rectrice et l’adjointe administrative de chacun des établissements d’enseignement postsecondaires qui participe à l’examen d’agrément, ainsi que tout autre membre du personnel clé qui sera impliqué dans l’organisation dudit examen.  
	Nom
	Poste
	Établissement 
	Numéro de téléphone, courriel
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PARTIE ll : IDENTIFICATION DES PROGRAMMES, DES ÉTABLISSEMENTS ET DES EMPLACEMENTS 
Plusieurs établissements d’enseignement postsecondaires offrent plus d’un programme de baccalauréat en sciences infirmières. L’ACESI utilise la définition suivante pour identifier un programme.
Aux fins de l’agrément, un programme est un profil d’études qui mène à l’obtention d’un diplôme universitaire unique octroyé par un établissement conférant des grades universitaires uniques; offre un programme d’études unique; ou propose une séquence unique de cours définis avec des descriptions de cours uniques et des options précisées visant à atteindre un ensemble unique et particulier de résultats de programme. Un programme possède également un ensemble de conditions d’admission précises.

2.1 Dans le tableau ci-dessous, précisez le nom de chaque programme de baccalauréat ou de maîtrise pour accéder à la pratique infirmière qui fera l’objet d’un examen d’agrément. Pour chaque programme, identifiez l’établissement d’enseignement postsecondaire qui l’offre. Si le programme est offert en collaboration, énumérez chaque établissement postsecondaire membre du partenariat. Dans le cas d’un nouveau programme ou programme d’études, identifiez le mois et l’année de l’obtention du diplôme par la première cohorte d’étudiantes. Pour les programmes existants, identifiez la date à laquelle la période d’agrément actuelle du programme expirera.

	

	Nom du programme 
	Établissement d’enseignement postsecondaire offrant le programme
	Nouveau programme/
programme d’études :
Mois/année de l’obtention du diplôme par la première cohorte 
	Programme déjà agréé : date d’expiration de l’agrément

	Programme de baccalauréat en sciences infirmières de quatre ans

	

	
	
	

	Programme de baccalauréat en sciences infirmières pour les étudiantes avec une équivalence ou un programme de deuxième diplôme
	
	
	
	

	Programme de baccalauréat en sciences infirmières à l’intention des infirmières auxiliaires
	
	
	
	

	Programme de baccalauréat en sciences infirmières à l’intention des infirmières autorisées détenant déjà un diplôme d’infirmière
	
	
	
	

	Programme de maîtrise pour accéder à la pratique à l’intention des infirmières autorisées
	
	
	
	

	Programme de baccalauréat à l’intention des infirmières autorisées
	
	
	
	

	Autres programmes de baccalauréat en sciences infirmières
	
	
	
	




2.2 Si la demande d’agrément provient d’un partenariat de collaboration, veuillez identifier chaque établissement postsecondaire membre de la collaboration ainsi que le nombre d’années du programme offert par l’unité d’enseignement dans le tableau ci-dessous.

	Établissement postsecondaire
	Programme de collaboration faisant l’objet de l’examen
	Années du programme offert par l’unité

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	



Un établissement postsecondaire peut offrir un programme de baccalauréat en sciences infirmières dans plus d’un emplacement.

Un emplacement fait référence à un endroit où se déroulent des cours ou des laboratoires d’un programme de formation en cours d’examen. Les emplacements sont visités par un membre de l’équipe d’examen d’agrément. 

2.3 Si un ou plusieurs établissements postsecondaires qui demandent un examen d’agrément offrent une partie ou la totalité du programme à un emplacement différent, veuillez fournir les renseignements ci-dessous.
· Nom de l’établissement postsecondaire offrant une partie ou la totalité du programme dans un ou plusieurs emplacements supplémentaires.
· Localisation (physique) des emplacements (incluez une carte des emplacements en Annexe A).
· Cours du programme en cours d’examen offerts à l’emplacement.
· Nombre total d’étudiantes suivant un ou plusieurs cours du programme en cours d’examen à l’emplacement.

	Établissement postsecondaire
	Nom du programme
	Emplacement de l’établissement
	Cours offerts et modalités de prestation
	Nombre d’étudiantes

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	







2.4  Veuillez fournir une description narrative des programmes de formation en sciences infirmières à examiner. Si un ou plusieurs de ces programmes sont offerts en collaboration ou à des emplacements supplémentaires, veuillez en fournir une description dans l’encadré narratif ci-dessous.

PARTIE III : DESCRIPTION DES UNITÉS D’ENSEIGNEMENT ET DES PROGRAMMES DE FORMATION 
Dans cette section de la demande, des renseignements sont demandés sur les unités d’enseignement qui demandent un examen d’agrément et sur les programmes de formation à évaluer. 
Une unité d’enseignement fait référence à la faculté, à l’école ou au département d’un établissement postsecondaire qui offre, entièrement ou en partie, un programme de baccalauréat en sciences infirmières ou un programme de maîtrise pour accéder à la pratique. 

3.1 Veuillez fournir les renseignements suivants en utilisant les en-têtes ci-dessous pour chaque unité d’enseignement demandant un examen d’agrément.
· Leadership : Décrivez brièvement la structure administrative et de direction des unités d’enseignement.
· Environnement : Situez brièvement les unités d’enseignement sur un continuum rural-urbain (c.-à-d., éloigné, rural, petite ville/ville, environnement métropolitain).
· Ressources : Décrivez les ressources d’apprentissage mises à la disposition des étudiantes, y compris la bibliothèque, un bibliothécaire professionnel, l’information électronique et les laboratoires d’apprentissage dans les unités d’enseignement.
· Admissions : Décrivez les critères académiques et le processus d’évaluation et d’admission pour chaque programme visé par l’examen.
· Corps professoral : Indiquez le nombre de membres du corps professoral à temps plein, à temps partiel et contractuelles, et résumez les titres de compétence des membres du corps professoral (doctorat, maîtrise, baccalauréat).
· Enseignement clinique : Décrivez l’organisation de l’enseignement clinique et les qualifications des enseignantes cliniques. 
· Apprenantes : Indiquez le nombre total d’apprenantes à temps plein et à temps partiel dans le programme ainsi que le nombre d’admissions pour chaque programme pendant l’année en cours.

3.2 Veuillez fournir des renseignements sur chaque programme de formation à examiner sous les rubriques ci-dessous. Ces renseignements devraient également être placés au début du document d’auto-évaluation pour aider les évaluatrices à comprendre le programme.
· Mission et objectifs : Identifiez brièvement la mission et les objectifs de l’école.
· [bookmark: _Hlk62542578]Philosophie et cadre du programme d’études : Fournissez une description de la philosophie du programme de formation et du cadre pédagogique.
· Résultats : Énumérez les résultats pour chaque programme.
· Cours : Donnez un aperçu des cours et de leur séquence.
· Expérience de pratique : Fournissez un aperçu des emplacements cliniques et de l’apprentissage par la simulation.
· Évaluation des étudiantes : Décrivez brièvement comment les étudiantes sont évaluées dans les cours cliniques et théoriques.

3.3 Certains programmes utilisent des modalités de prestation à distance.
· Pour chaque programme offert à distance, indiquez le mode de prestation ainsi que le pourcentage de cours en personne (c.-à-d., téléconférences, vidéoconférences, apprentissage asynchrone sur le Web).
· Décrivez brièvement comment l’école aborde les stages cliniques des étudiantes.

PARTIE IV : DÉCLARATION DU REQUÉRANT
Déclaration du requérant
Je déclare être la personne responsable de l’école et être autorisée à engager l’école susmentionnée à l’égard du processus d’examen d’agrément de l’ACESI. J’ai indiqué dans la présente demande le programme de sciences infirmières, ainsi que toutes les options et filières et tous les volets à des fins d’examen d’agrément. J’ai lu le Manuel du programme d’agrément de l’ACESI à l’intention des écoles de sciences infirmières (décembre 2020) et j’accepte de me conformer à toutes les politiques, procédures et lignes directrices ainsi que tous les frais de l’ACESI. 

Signature : ______________________________                                Date : ________________________	

1. Date souhaitée de l’examen sur place
La date souhaitée de l’examen est la semaine commençant le : _____________________ 20__.

Notez que pendant la période de l’examen sur place, des étudiantes de toutes les années des programmes faisant l’objet de l’examen doivent être présentes en classe et en milieux cliniques. La date souhaitée exclut les jours fériés et les semaines de lecture ou d’étude. Il est préférable de consulter le personnel d’agrément de l’ACESI en ce qui concerne la disponibilité des évaluatrices pendant la semaine souhaitée de l’école.
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